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Déclaration au CDEN du 17 décembre 2007

Monsieur le Préfet

Monsieur le Recteur

Madame l’Inspectrice d’Académie

Mesdames et Messieurs les représentants des collectivités territoriales

Mesdames et Messieurs.

Tout d’abord nous tenons à remercier les services de l’Inspection du Val d’Oise pour le travail fourni afin de nous remettre le document qui nous a été envoyé. Certes il ne reprend pas nombre de nos questions mais nous espérons que les débats d’aujourd’hui et une rencontre ultérieure de l’ensemble de la communauté éducative du Val d’Oise permettront d’aborder les aspects manquants. Car nous insistons, la situation de la scolarité dans le Val d’Oise doit être examinée avec tous les acteurs intervenant peu ou prou dans celle-ci.

Mais les données fournies posent déjà quelques questions que nous essaierons de développer dans les débats. Ainsi nous partageons avec vous ce constat les enjeux dans le Val d’Oise sont importants ; ils sont rappelés dans le document et méritent même d’être un peu plus précisés. Mais comment va-t-on y répondre ? Certainement pas dans le cadre du budget national qui se prépare. Aux suppressions de milliers d’heures d’enseignement que vous avez opéré dans le 95 ces dernières années nous répondent les 11200 postes en moins prévus en 2008 ; suppressions auxquelles se rajoutent le non renouvellement des contrats EVS et les postes économisés dans le cadre de la réforme du Bac pro en trois ans. Nous aurions aimé avoir dans ce document une projection précise de ce qui dessine concrètement sur le département à ce sujet. Quels sont vos choix ? Quelles branches couperez-vous ? Quelles autres, laisserez-vous tomber faute de soutien ?

Nous nous opposerons pour notre part à toute forme de régression éducative.

La principale particularité du Val d’Oise par rapport aux autres départements de l’Académie de Versailles est bien l’importance de sa population défavorisée. Terre d’accueil de populations ouvrières, migrantes de régions françaises ou de l’étranger, elle accueille aujourd’hui de nombreux couples, jeunes avec enfants, chassés par la spéculation immobilière et le manque de logements sur Paris et la petite couronne. Nous constatons d’ailleurs tous les jours que les seuls chiffres du recensement de 1999 ne suffisent pas pour décrire la précarité qui s’installe. D’autres données existent tant dans les services préfectoraux que dans ceux des CAF ou du Conseil Général et aussi d’autres institutions confrontées à ces populations fragilisées.

Cette charge sociale demande beaucoup d’efforts de solidarité et de moyens de développement pour permettre à chaque enfant de réussir un parcours scolaire maîtrisé et épanouissant. Aujourd’hui nous constatons que les moyens accordés au Val d’Oise ne sont pas affectés en proportion de ces difficultés sociales et que l’on assiste à une véritable ségrégation sociale, renforcée par l’ouverture de la carte scolaire et les autres réformes en cours.

Mais il est pire. Non seulement les outils ne sont pas à la hauteur mais pour des considérations purement économiques l’Académie, le Rectorat, le Ministère font le choix de ne pas fournir aux élèves les heures d’enseignement nécessaires et prévues dans leurs emplois du temps. Faute d’équipes de remplacement combien d’enseignants ne sont pas remplacés dans des délais raisonnables ? Combien d’heures manquent aux programmes tous les ans ? Est-il normal que les parents, les responsables d’associations de parents d’élèves qui appellent vos administrations pour avoir des informations sur telle ou telle absence soient éconduits purement et simplement sans ménagement et bien souvent sans réponse. Il faut croire que leur nombre croît singulièrement pour que vous preniez de telles dispositions. C’est cela, Monsieur le Recteur, que vous appelez « Mettre l’Académie au service de tous » ? Combien de projets éducatifs sont annulés faute de personnel ? Après avoir débauché nombre d’enseignants titulaires, vous laissez aujourd’hui à la porte de l’Education Nationale de nombreux enseignants vacataires que vous refusez de recruter. Or dans l’enseignement professionnel, par exemple, vous ne trouvez pas suffisamment d’enseignants pour pourvoir à tous les postes. Faute de mieux ce sont, parfois, des personnes vaguement qualifiées,  résidant  loin dans la Région Parisienne, qui sont recrutées. C’est cela que vous appelez, Monsieur le Recteur, « Mieux gérer les ressources humaines » ? Pouvez-vous alors nous faire l’état pour l’année 2006/2007 des heures d’enseignement non effectuées et dues aux élèves ? 

Et que dire du gâchis institutionnalisé réalisé par les établissements qui ferment leurs portes en mai/juin pour préparer les examens.

Enfin pourriez-vous nous indiquer également le nombre de postes vacants intégralement ou partiellement dans les fonctions de médecins, d’infirmières, d’assistantes sociales et de psychologues et leur localisation, en 2006/2007 et à ce jour. 

Nous attendons de ces réflexions beaucoup d’améliorations. Certes des réformes sont annoncées nationalement, mais, hélas, elles se font sans la moindre concertation, au mépris du partenariat et surtout dans un sens qui selon nous va encore aggraver la réussite scolaire de la grande majorité des élèves du Val d’Oise, élargissant les fractures sociales et amplifiant les inégalités face à l’avenir. C’est en particulier le cas de la réforme du Bac Professionnel en trois ans dont nous refusons la généralisation annoncée car tous les bilans réalisés, par votre propre administration, dans la phase expérimentale en indiquent les effets négatifs majoritaires contre un seul effet positif l’économie budgétaire pour l’Etat. Et d’autres dispositions complémentaires telles que la réduction de la Dotation de Solidarité Urbaine de 30 Millions d’€ pour 2008.

Dans une telle situation quelles est la marge de manœuvre de l’Académie de Versailles pour le Val d’Oise ? Nous attendons des réponses précises de votre part mais nous sommes sans illusion sur les moyens mis à votre et à notre disposition par le Ministère.

Merci pour votre écoute

Pour les représentants FCPE
Manuel Alvarez

